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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 3 FEVRIER 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, 
M.AFFORTIT, M.MAURIN, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, 
M.CAPDUR, M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, 


1E MEUNIER, MME ALBERT-MOYE, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE, M.BENOI, M.BILLARD, 
M.CARDOT, MME CARILLO, MME CASTOR, M.CAVAILLE, M.CHEYREZY, M.CORDIER, M.DELEUZE, 
M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, MME GAL, MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.HERAIL, 
M.JOUANEN, MME MAGNE, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, 
MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY, MME PAEZ, MME PELISSIER, MME PEYRIC, 
M.PIALAT, MME PONS, M.RICCI, MME RIOS, M.ROUILLON, MME ROUVIERE, M.SALE1X, 
MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME SOUMADIEU, MME TOSCHI, M.VALGALIER, MME VEYRET, 
M.VEZILIER, M.VIALA, M.VINCENT 


POUVOIRS : 
M.BROUSSE, M.VEAU, M.ABITAN, M.ANTEZAK, M.BRUN, M.CHAMBON, M.FLOHR, M.FOULQUIER, 
MME HAOUES, MME LARGUIER, M.PASCAL, MME RAVAUD, MME RICARD 


ABSENTS EXCUSES : 
-M:BERTRAND7M.AN-THERIEU7MrARNALTM:BROQUINrMME"CHANTAGRELT-MME-LACOMBE-


Objet : Clôture des comptes du Syndicat Mixte d'Équipement de la 
Zone Industrielle (SMEZI) de Lacoste Lavabreille 


Le Conseil de Communauté, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L5721-7 ; 


Vu la délibération B 2010.09.02 du Bureau de Communauté en date du 30 septembre 
2010 autorisant l'acquisition par la Communauté d'Agglomération du Grand Aies des 
parcelles cadastrées section AD n°668, 669 et 672 sur la commune de Saint-Martin-de-
Valgalgues, propriétés du Syndicat Mixte d'Équipement de la Zone Industrielle (SMEZI) de 
Lacoste Lavabreille ; 







Vu la délibération du Conseil Syndical du SMEZI en date du 4 juin 2010 relative à la 
cession de l'ensemble de ses terrains à la Communauté d'Agglomération et l'engagement 
du processus de dissolution. 


Considérant que Communauté d'Agglomération du Grand Aies s'est portée acquéreur 
des dernières parcelles propriétés du Syndicat Mixte d'Équipement de la Zone Industrielle 
(SMEZI) de Lacoste Lavabreille ; 


DEMANDE 


La dissolution du Syndicat Mixte d'Équipement de la Zone Industrielle (SMEZl^deJ^DC 
Lavabreille et la clôture de ses comptes. ITsous^^ECïURt 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter 
de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif 
de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 3 FEVRIER 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, 
M.AFFORTIT, M.MAURIN, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, 
M.CAPDUR, M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, 
MME MEUNIER, MME ALBERT-MOYE, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE, M.BENOI, M.BILLARD, 
M.CARDOT, MME CARILLO, MME CASTOR, M.CAVAILLE, M.CHEYREZY, M.CORDIER, M.DELEUZE, 
M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, MME GAL, MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.HERAIL, 
M.JOUANEN, MME MAGNE, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, 
MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY, MME PAEZ, MME PELISSIER, MME PEYRIC, 
M.PIALAT, MME PONS, M.RICCI, MME RIOS, M.ROUILLON, MME ROUVIERE, M.SALEIX, 
MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME SOUMADIEU, MME TOSCHI, M.VALGALIER, MME VEYRET, 
M.VEZILIER, M.VIALA, M.VINCENT 


POUVOIRS : 
M.BROUSSE, M.VEAU, M.ABITAN, M.ANTEZAK, M.BRUN, M.CHAMBON, M.FLOHR, M.FOULQUIER, 
MME HAOUES, MME LARGUER, M.PASCAL, MME RAVAUD, MME RICARD 


ABSENTS EXCUSES : 
M.BERTRAND, M. ANTHERIEU, M. ARNAL, M.BROQUIN, MME CHANTAGREL, MME LACOMBE 


Objet : SPLA d'Alès Cévennes - Transformation de la Société en Société 
Publique Locale (SPL) - Élargissement de l'objet social - Modification du 
capital social - Composition du Conseil d'Administration 


Le Conseil de Communauté, 


Vu la loi n°2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociétés publiques locales 
(SPL) ; 


Vu les articles L 1524-1 et 1531-1 du Code général des collectivités territoriales ; 


Vu l'article L300-1 du Code de l'Urbanisme 







Vu la délibération du 11 février 2010 approuvant la création de la SPLA d'Alès Cévennes ; 


Vu la délibération du 30 septembre 2010 précisant la prise de participation de la 
Communauté d'Agglomération du Grand Aies à la société locale d'aménagement (SPLA) 


Vu l'article 27 des statuts de la SPLA ; 


Considérant la résolution du Conseil d'Administration de la Société Publique Locale 
d'Aménagement de transformer la forme juridique de la société en Société Publique Locale ; 


Considérant la demande du président du SIVU Pôle Santé Bien Être Aies les Fumades de 
participer à la future Société Publique Locale ; 


Considérant la délibération de la ville d'Alès en date du 31 janvier 2011, 


Considérant que ces décisions impliquent une modification des statuts ; 


Monsieur le Président rappelle que le Conseil de Communauté du 11 février 2010 a 
approuvé la constitution d'une Société Publique Locale d'Aménagement, ses statuts et la 
participation de la collectivité au capital social de la SPLA. 


Il rappelle par ailleurs que la délibération du 30 septembre 2010 a précisé la participation de la 
Communauté d'Agglomération du Grand Aies à la SPLA à hauteur de 51% de son capital 
d'un montant global de 150 000 €, soit 76 500 €. 


La Loi n° 2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociétés publiques locales 
permet aux Collectivités territoriales et à leur groupement de constituer des Sociétés 
Publiques Locales (SPL), dont l'objet social ne se limite plus aux seules opérations 
d'aménagement comme pour les SPLA, mais est étendu clairement sans interprétation aux 
opérations de construction mais aussi de gestion de services publics à caractère industriel et 
commercial et toutes autres activités d'intérêt général. 


Le Conseil d'Administration de la SPLA s'est réuni et souhaite transformer la Société Publique 
Locale d'Aménagement en Société Publique Locale et ainsi élargir son objet social aux 


-opérations-de-construction-et-à-toute-autre-activité-destinée-à-fa-voriser_leur_expansion-
économique. 


Pour ce faire, le Conseil d'Administration de la SPLA va convoquer une Assemblée Générale 
Extraordinaire. 


Conformément à l'article 27 des statuts de la SPLA, l'accord du représentant d'une collectivité 
territoriale ou d'un groupement sur la modification portant sur l'objet social, la composition du 
capital ou les structures des organes dirigeants ne peut intervenir sans une délibération 
préalable de son assemblée délibérante approuvant la modification. 


Par suite, Monsieur le Président propose de se saisir de cette opportunité et de modifier les 
statuts de la SPLA pour la transformer en SPL. 


Par ailleurs, la nouvelle société SPL devrait comprendre un nouvel actionnaire : le SIVU Pôle 
Santé Bien Être Aies les Fumades sous réserve de l'acceptation de son assemblée 
délibérante. 







Par conséquent, la nouvelle répartition du capital de 150 000 Euros, sera la suivante (sous 
réserve de l'accomplissement des formalités précitées notamment l'approbation par 
l'Assemblée Générale Extraordinaire de la SPLA ALES CEVENNES, et délibération de 
l'assemblée délibérante du SIVU Pôle Santé Bien Être Aies les Fumades) : 


- 76 500 Euros détenus par la Communauté d'Agglomération du Grand Aies, 
- 36 800 Euros détenu Ville d'Alès 
- 36 700 Euros détenu par le SIVU Pôle Santé Bien Être Aies les Fumades. 


Il est proposé de maintenir à 5 le nombre de sièges au Conseil d'Administration, soit 3 sièges 
pour la Communauté d'Agglomération du Grand Aies, 1 siège pour la ville d'Alès au lieu des 
deux initialement retenus, pour tenir compte de l'entrée au capital du SIVU Pôle Santé Bien 
Être Aies les Fumades (qui aurait 1 siège). 


Le projet de statut qui sera présenté à l'Assemblée Générale extraordinaire est annexé à la 
présente délibération. 


Le Conseil de Communauté approuve : 


Article 1 : 
Le changement de régime juridique de la Société Publique Locale d'Aménagement devenant 
une Société Publique Locale au sens de la loi n°2010-559 du 28 mai 2010, sous réserve de 
l'approbation par l'Assemblée Générale Extraordinaire de la SPLA ALES CEVENNES ; 


Article 2 : 
L'élargissement de l'objet social aux opérations de construction et à toute autre activité 
destinée à favoriser leur expansion économique ; 


Article 3 : 
La prise de participation du SIVU Pôle Santé Bien Etre Aies les Fumades à la nouvelle 
Société Publique Locale sous réserve de l'approbation de son assemblée délibérante et de 
l'approbation par l'Assemblée Générale Extraordinaire de la SPLA ALES CEVENNES ; 


Article 4 : 
-La-nouvelle-répartition-du-nombre-d^administr-ateurs-: 


- Communauté d'Agglomération du Grand Aies : 3 (nombre inchangé) 
- Ville d'Alès : 1 (au lieu de 2) 
- SIVU Pôle Santé Bien Être Aies Les Fumades: 1 


Article 5 : 
La modification du capital social par la cession par la commune d'Alès de 367 actions de 100 
€ chacune au profit du SIVU sous réserve de l'accomplissement des formalités 
précitées. 


Article 6 : 
La nouvelle répartition du capital social de la société à l'issue de sa transformation en société 
publique locale, dans les conditions exposées précédemment ; 


> 76 500 Euros détenus par la Communauté d'Agglomération du Grand Aies, 
> 36 800 Euros détenu Ville d'Alès 
> 36 700 Euros détenu par le SIVU Pôle Santé Bien Être Aies les Fumades. 







Article 7 : 
Par suite toutes les modifications statutaires afférentes et le projet de statuts joint en annexe 
de la présente délibération ; 


Le Conseil de Communauté autorise 


Article 8 : 
Monsieur le Président, représentant de la Communauté d'Agglomération du Grand Aies, à 
l'Assemblée Générale Extraordinaire, à approuver le changement de régime juridique de la 
SPLA, l'élargissement de son objet social, la prise de participation du SIVU Pôle Santé Bien 
Être Aies les Fumades, la modification de son capital, la nouvelle composition du conseil 
d'administration ainsi que les modifications statutaires proposées à l'Assemblée Générale 
Extraordinaire de la SPLA. 


Article 9 : 
Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente 
décision. 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT Le /frésident, 
CERTIFIE CONFORME MaAsmUSTAN 


^h:CTUi^-d JAt£S-


U S FEV. 2011 


' .0; i -^;- !RREÇU 


La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nîmes 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et notification au représentant de l'État ou d'un recours gracieux 
auprès de la personne publique. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle même être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 
deux mois. Conformément aux termes de l'article R. 421-7 du Code de justice Administrative, les personnes résidant 
outre-mer et à l'étranger disposent d'un délai supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir 
le tribunal. 







PROJET DE MODIFICATION DES 


STATUTS 


SOCIETE PUBLIQUE LOCALE D'ALES CEVENNES 


Les soussignés : 


- La Communauté d'Agglomération du Grand Aies représentée par Max ROUSTAN 


- La commune d'Alès, représentée par Marcel GERENTE 


- Le SIVU Pôle Santé Bien Etre Aies les Fumades 


Ont établi ainsi qu'il suit, les statuts d'une société publique locale qu'ils sont convenus de constituer 
entre eux en raison de l'intérêt général qu'elle présente. 


En effet les actionnaires ci-dessus souhaitent se doter d'un outil opérationnel d'intervention qui leur 
garantira une mise en œuvre optimale de leurs compétences, conformément aux dispositions de 
l'article L. Article L1531-1 du Code Général des Collectivité Territoriales. 


Ils auront sur cette société un contrôle entier à la fois au niveau des organes dirigeants comme au 
niveau des opérations qu'ils lui confieront. Les modalités de contrôle sont définies dans le règlement 
intérieur; 


Les actionnaires feront intervenir la société sur leur territoire et dans leurs domaines de compétence 
respectifs. 


TITRE 1 


FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE 


Article 1er - Forme 


La société est une société publique locale, régie par l'article L. 1531-1 du code général des collectivités 
territoriales, sous réserve de celles de son article L. 225-1, par les dispositions du livre II du code de 
commerce, sous réserve de son article L. 1531-1 susvisé, par les dispositions du titre II du livre 5 de la 
première partie du code général des collectivités territoriales et par les présents statuts. 


Article 2 - Objet 


La société a pour objet de réaliser pour le compte de ses collectivités territoriales et établissements 
publics actionnaires et dans leur périmètre géographique, toute opération définie à l'article L 300-1 et à 
l'article L327-1 du Code de l'urbanisme, à savoir : 
- «Mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l'habitat, 
- organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, 
- favoriser le développement des loisirs et du tourisme, 
- réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, 
- lutter contre l'insalubrité, 
- permettre le renouvellement urbain, 
- sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. » 


1 







Et 
- « des études préalables. 
- procéder à toute acquisition et cession d'immeubles en application des articles L. 221-1 et L. 221-2, 
- procéder à toute opération de construction ou de réhabilitation immobilière en vue de la réalisation 
des objectifs énoncés à l'article L. 300-1, 
- procéder à toute acquisition et cession de baux commerciaux, de fonds de commerce ou de fonds 
artisanaux, 
- d'exercer, par délégation de leurs titulaires, les droits de préemption et de priorité définis par ie 
présent code et agir par voie d'expropriation dans les conditions fixées par des conventions conclues 
avec l'un de leurs membres. » 


A cet effet, la Société effectuera toutes opérations mobilières, immobilières, commerciales, industrielles 
et financières se rapportant aux objets définis ci-dessus ou à des objets similaires ou connexes. 


Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les opérations, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement aux domaines de compétence visés aux articles L 300-1 et L 327- 1 du 
Code de l'Urbanisme, ou susceptibles d'en faciliter la réalisation. 


La Société exercera ses activités exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur leur 
territoire. 


De ce fait elle se soumettra aux dispositions du code des marchés publics ou de l'ordonnance du 6 juin 
2005 pour la passation des marchés destinés à ses propres besoins. 


Article 3 - Dénomination sociale 


La dénomination sociale est : S.P.L ALES CEVENNES 


Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, doivent indiquer la 
dénomination sociale précédée ou suivie immédiatement des mots "SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE 
ALES CEVENNES" ou des initiales "S.P.L. " et de renonciation du montant du capital social. 


Article 4 - Siège social 


Le siège social est fixé à Myriapole - 1675 chemin de Trespeaux 30 100 ALES 


// peut être transféré en tout autre endroit du même département par une simple décision du Conseil 
d'Administration, sous réserve de la ratification de cette décision par la prochaine Assemblée Générale 
Ordinaire. 


Articlë~5~DïïFéë 


La durée de la Société est fixée à 99 ans, à compter de son immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 


TITRE 2 


CAPITAL SOCIAL - APPORTS ET ACTIONS 


Article 6 - Apports 


La répartition du capital est la suivante : 


Communauté d'Agglomération 
du Grand ALES 
Ville d'ALES 
SIVU Pôle Santé Bien Etre Aies 
en Cévennes 


Capital détenu 


76 500 


36 800 
36 700 


Nombre d'actions 


765 


368 
367 


% de détention 


51% 


24,60% 
24,5% 







Lors de la constiiutior de la Société, toute souscription d'actions en numéraire es: obligatoirement 
iibérée de la moitié au moins de Is valeur nominale). 


Dans les autres cas et en particulier lors des augmentations de capital en numéraire, les souscriptions 
d'actions sont obligatoirement libérées du quart au moins de la valeur nominale. 


La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil d'administration, 
dans un délai de cinq ans à compter soit de l'immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés 
en ce qui concerne le capital initial, soit du jour où l'opération est devenue définitive en cas 
d'augmentation de capital. 


En cas de défaillance d'un actionnaire, il est fait application des dispositions de l'article L. 1612-15 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. ) 


Article 7 - Capital social 


Le capital social est fixé à la somme de 150 000 euros divisé en 1500 actions de 100 euros chacune. 


Article 8 - Modifications du capital social 


Le capital social peut être augmenté ou réduit conformément à la loi, en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve que les actions soient toujours 
intégralement détenues par des collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales. 


Article 9 - Forme et libération des actions 


Les actions sont toutes nominatives et indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour chacune d'elle. 


Conformément à la législation en vigueur, les actions ne sont pas créées matériellement ; la propriété 
des actions résulte de l'inscription au crédit du compte ouvert au nom de chaque propriétaire d'actions 
dans les écritures de la Société. 


Lors de la constitution de la Société, toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement 
libérée de la moitié au moins de la valeur nominale. 


Dans les autres cas et en particulier lors des augmentations de capital en numéraire, les souscriptions 
d'actions sont obligatoirement libérées du quart au moins de la valeur nominale. 


-La-libération-du-surplus-deit-inteB/enir-en-une-ou-plusieurs-fois-sur-appel-du-Gonseil-d^dministration— 
dans un délai de cinq ans à compter soit de l'immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés 
en ce qui concerne le capital initial, soit du jour où l'opération est devenue définitive en cas 
d'augmentation de capital. 


En cas de défaillance d'un actionnaire, il est fait application des dispositions de l'article L. 1612-15 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. ). 


Article 10 - Droits et obligations attachés aux actions 


Les droits et obligations attachés aux actions suivent les titres quelqu'en soit le détenteur. 


Chaque action donne droit à une part égale de la propriété de l'actif social, dans le partage des 
bénéfices s'il y a lieu et dans le boni de liquidation à une part proportionnelle à la quotité du capital 
social qu'elle représente. 


Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 


La possession d'une action comporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions des 
Assemblées Générales. 







Article 11 - Cession des actions 


Les actions ne sont négociables qu'après immatriculation de la Société au Registre du Commerce et 
des Sociétés. 


La cession des actions doit, au préalable, être autorisée par décision des organes délibérants des 
collectivités territoriales en plus d'être soumise à l'agrément du Conseil d'administration. Elles ne 
peuvent être cédées qu'à d'autres collectivités ou groupement de collectivités. 


La cession des actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un virement du compte du cédant 
au compte du cessionnaire sur production d'un ordre de mouvement. 


L'ordre de mouvement est enregistre le même jour de sa réception sur un registre coté et paraphé dit 
« registre de mouvements ». 


Le Conseil d'administration se prononce à la majorité des administrateurs présents ou représentés sur 
l'agrément dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande formulée parle cédant 
et adressée au Président du Conseil d'administration. 


Les mêmes règles sont applicables, en cas d'augmentation du capital, à la cession des droits 
préférentiels de souscription. 
Tous les frais résultant du transfert sont à la charge du cessionnaire 


TITRE 3 


ADMINISTRATION - CONTRÔLE DE LA SOCIETE 


Article 12 - Composition du Conseil d'Administration 


La représentation des actionnaires au conseil d'administration de la société obéit aux règles fixées par 
les dispositions du code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1524-5 et R. 
1524-2 à R. 1524-6 et par celles du code de commerce, notamment son article L. 225-17. 


Le nombre de sièges d'administrateurs est fixé à 5 Les actionnaires répartissent ces sièges en 
proportion du capital qu'ils détiennent respectivement. 


Les représentants des collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales au conseil 
d'administration sont désignés par l'assemblée délibérante de ces collectivités, parmi leurs membres, et 
éventuellement relevés de leurs fonctions dans les mêmes conditions, conformément à la législation en 
vigueur. 


XonîorméTnëTi^rà"râl1iclë~ir"1324-5^û~c^ë^êneTâl"cles collé^tivité's^t'eTriforiales^rlâ'réSpQnsabllité-civile" 
résultant de l'exercice du mandat des représentants des collectivités territoriales ou groupements de 
collectivités territoriales au sein du conseil d'administration incombe à ces collectivités ou groupements. 


Lorsque ces représentants ont été désignés par l'assemblée spéciale, cette responsabilité incombe 
solidairement aux collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales membres de 
cette assemblée. 


Article 13 - Durée du mandat des administrateurs 


Le mandat des représentants des collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales 
prend fin avec celui de l'assemblée qui les a désignés. 


Toutefois, en cas de démission ou de dissolution de l'assemblée délibérante, ou en cas de fin légale du 
mandat de l'assemblée, le mandat des représentants des collectivités territoriales ou groupement au 
conseil d'administration est prorogé jusqu'à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle 
assemblée, leurs pouvoirs se limitant à la gestion des affaires courantes. Les représentants sortants 
sont rééligibles. 







En cas de vacance des postes, les assemblées délibérantes pourvoient au remplacement de leurs 
représentants dans le délai le pius bref. Ces représentants peuvent être reievés de leurs fonctions au 
Conseil d'administration par l'assemblée qui les a désignés. 


Article 14 - Organisation du Conseil d'Administration 


Le Conseil d'administration élit parmi ses membres un Président. 


Le Président du Conseil d'administration représente une collectivité territoriale ou un groupement de 
collectivités territoriales agissant par l'intermédiaire du représentant qu'elle désigne pour occuper cette 
fonction. 


Il est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. 


Le Président du conseil d'administration organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à 
l'Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s'assure, en 
particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 


Le Conseil d'administration nomme s'il le juge utile, un ou plusieurs vice-présidents, élus pour la durée 
de leur mandat d'administrateur, dont les fonctions consistent, en l'absence du Président, à présider la 
séance du conseil ou les assemblées. En l'absence du Président et des vice-présidents, le Conseil 
désigne celui des administrateurs présents qui présidera la séance. 


En cas d'empêchement temporaire ou de décès du Président, le Conseil d'administration peut déléguer 
un administrateur dans les fonctions de Président. En cas d'empêchement, cette délégation est donnée 
pour une durée limitée et renouvelable. En cas de décès, elle vaut jusqu'à l'élection du nouveau 
Président. 


Le Conseil peut nommer à chaque séance, un secrétaire qui peut être choisi même en dehors de ses 
membres. 


Article 15 - Séances - Délibérations du Conseil d'Administration 


Le Conseil d'administration se réunit sur la convocation de son Président, soit au siège social, soit en 
tout endroit indiqué par la convocation. 


Lorsque le Conseil d'administration ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins de 
ses membres peut demander au Président de convoquer celui-ci sur un ordre du jour déterminé. 


Le Directeur général peut également demander au Président de convoquer le Conseil d'administration 
3Jir_unjDxdr_e_du.jaur_dé,terminâ 


Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu des deux alinéas précédents. 


Le règlement intérieur du conseil pourra prévoir que les administrateurs ont la faculté de participer et de 
voter aux réunions du conseil par des moyens de visioconférence ou des moyens électroniques de 
télécommunication tels que déterminés par décret en Conseil d'Etat. 


L'ordre du jour, accompagné du dossier de séance, est adressé à chaque administrateur 8 jours au 
moins avant la réunion. 


Tout administrateur peut donner, par lettre ou par télécopie, pouvoir à l'un de ses collègues de le 
représenter à une séance du Conseil, mais chaque administrateur ne peut représenter qu'un seul de 
ses collègues. 


La présence effective de la moitié au moins des membres du conseil est toutefois nécessaire pour la 
validité des délibérations. 


Sauf dans les cas prévus par la loi, les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres 
présents ou représentés, chaque administrateur disposant d'une voix et l'administrateur mandataire 
d'un de ses collègues de deux voix. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 







Article 16 - Pouvoirs du Conseil d'Administration 


En application des dispositions de l'article L. 225-35 du Code de commerce, et sous réserve des 
pouvoirs attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires, le conseil d'administration, dans la limite de 
l'objet social : 


détermine les orientations de l'activité de la société, et veille à leur mise en œuvre 
conformément à l'orientation de chacun des ses actionnaires en matière d'aménagement ; 
est informé de l'ensemble des contrats conclus sans publicité ni mise en concurrence entre la 
société et l'un de ses actionnaires ; 
se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses 
délibérations les affaires la concernant. 


Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée, même par les actes d'administration qui ne 
relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte en cause 
dépassait l'objet social, ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances. Toute décision qui 
limiterait les pouvoirs du conseil serait inopposable aux tiers. 


Le conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 


Sous réserve des pouvoirs attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires, le conseil 
d'administration exerce notamment les pouvoirs suivants : à la majorité des membres présents ou 
représentés, il décide dans le cadre de l'objet social, de la création de toutes sociétés ou de tous 
groupements d'intérêt économique, filiales ou prises de participation. 


Le président ou le directeur général de la société est tenu de communiquer à chaque administrateur 
tous les documents et informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission. 


Le conseil d'administration peut consentir à tout mandataire de son choix toute délégation de ses 
pouvoirs dans la limite de ceux qui lui sont conférés par la loi et par les présents statuts. 
Le conseil d'administration arrête les conditions générales d'intervention de la société au profit de ses 
actionnaires. Le conseil d'administration nomme les membres de la Commission d'appel d'offres et en 
détermine les conditions de fonctionnement. 


Le Conseil d'administration arrête les conditions générales d'intervention de la société au profit de ses 
actionnaires dans le respect du règlement intérieur fixant la forme du contrôle analogue. Il vérifie que 
les contrats conclus sans publicité ni mise en concurrence sont passés dans le respect dudit règlement 
intérieur. 


Article 17 - Direction générale - Directeurs généraux Délégués 


1 - Conformément aux dispositions légales, la direction générale de la Société est assumée, sous sa 
responsabilité, soit par le Président du Conseil d'administration, soit par une personne physique 


ïïb"mWé1rp~àTlë-Cto^ 
modalités d'exercice de la direction générale est effectué par le Conseil d'administration qui doit en 
informer les actionnaires et les tiers dans les conditions réglementaires. 


La délibération du Conseil d'administration relative au choix de la modalité d'exercice de la direction 
générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. 


Le changement de modalités d'exercice de la direction générale n'entraîne pas de modification des 
statuts. 


2 - En fonction du choix opéré par le Conseil d'administration, la direction générale est assurée soit par 
le Président, soit par une personne physique nommée par le Conseil d'administration et portant le titre 
de Directeur général. Lorsque le Conseil d'administration choisit la dissociation des fonctions de 
Président et de Directeur général, il procède à la nomination du directeur général, fixe la durée de son 
mandat, détermine sa rémunération et, le cas échéant, ses limitations de pouvoirs. 


Le Directeur général est révocable à tout moment par le Conseil d'administration. Lorsque le Directeur 
général n'assume pas les fonctions de Président du Conseil d'administration, sa révocation peut donner 
lieu à des dommages et intérêts si elle est intervenue sans juste motif. 







3 - Le Directeur généra' est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en routes circonstances au 
nom de la Société. I! exerce ses pouvoirs dans les limites de I objet social et sous réserve de ceux que 
la loi attribue expressément aux assemblées d'actionnaires et au Conseil d'administration. 


Le Directeur général représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée, 
même par les actes du Directeur général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve 
que le tiers savait que l'acte en cause dépassait l'objet social, ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu 
des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer la preuve. 


4 - Sur proposition du Directeur général, que cette fonction soit assumée par le Président du Conseil 
d'administration ou par une autre personne, le Conseil d'administration peut nommer une ou plusieurs 
autres personnes physiques, chargées d'assister le Directeur général avec le titre de Directeur général 
délégué. 


En accord avec le Directeur général, le Conseil d'administration détermine l'étendue et la durée des 
pouvoirs conférés aux Directeurs généraux délégués. 


Envers les tiers, le ou les Directeurs généraux délégués dispose(nt) des mêmes pouvoirs que le 
Directeur général. 


En cas de cessation de fonctions ou d'empêchement du Directeur général, les Directeurs généraux 
délégués conservent leurs fonctions et attributions jusqu'à la nomination d'un nouveau Directeur 
général. 


Les représentants des collectivités territoriales ne peuvent, dans l'administration de la Société, remplir 
des mandats spéciaux, recevoir une rémunération exceptionnelle ou bénéficier d'avantages particuliers 
qu'en vertu d'une délibération de l'assemblée qui les a désignés. 
Ils ne peuvent, sans la même autorisation, accepter de fonctions dans la Société telles que celles de 
Président du Conseil d'administration ou de Président assumant les fonctions de Directeur Général. 


Article 18 - Conventions entre la société et un administrateur ou un actionnaire 


Toute convention intervenant directement ou par personnes interposées entre la Société et l'un de ses 
administrateurs, le Président, le Directeur Général, l'un des Directeurs Généraux Délégués, l'un des 
ses actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % doit être à l'autorisation 
préalable du conseil d'administration conformément à l'article L.225-38 du code de commerce. 


Cette procédure ne s'applique pas aux conventions portant sur des opérations courantes conclues à 
des conditions normales. 


_Article_19_jL-Coramissair.es_aux_comptes_ 


L'Assemblée Générale Ordinaire désigne dans les conditions fixées aux articles L. 823-1 et suivants du 
Code de Commerce, un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs 
commissaires aux comptes suppléants, chargés de remplir la mission qui leur est confiée par la loi. 


Les Commissaires aux comptes titulaires et suppléants sont désignés pour six exercices et sont 
toujours rééligibles. 


Article 20 - Représentant de l'État - Information 


Les délibérations du Conseil d'Administration et des Assemblées Générales sont communiquées dans 
les quinze jours suivant leur adoption, au représentant de l'État dans le Département du siège social de 
la Société. 


Il en est de même des contrats visés aux articles L. 1523-2 à L. 1523-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ainsi que des comptes annuels et des rapports du Commissaire aux comptes. 







Article 21 - Modalités particulières de contrôle de ia Société 


Les collectivités actionnaires représentées au conseil d'administration doivent exercer sur la société un 
contrôle analogue à celui qu'elles exercent sur leurs propres services, y compris dans le cadre d'un 
pluri-contrôle, afin que les conventions qu'elles seront amenées à conclure avec la société soient 
considérées comme des prestations intégrées (contrats "in house"). 


A cet effet, des dispositions spécifiques doivent être mises en place. 


Elles consistent en des contrôles spécifiques sur trois niveaux de fonctionnement de la société : 
• orientations stratégiques, 
• vie sociale, 
• activité opérationnelle. 


Le contrôle exercé sur la société est fondé, d'une part sur la détermination des orientations de l'activité 
de la société et d'autre part sur l'accord préalable qui sera donné aux actions que la société proposera. 


Les instances délibérantes de la société devront mettre en place un système de contrôle permettant 
aux collectivités actionnaires entrant dans le cadre défini au premier alinéa d'atteindre ces objectifs. 


Ces dispositions devront être maintenues dans leurs principes pendant toute la durée de la société 


Compte tenu de la qualité de Société Publique Locale, les présents statuts confèrent aux actionnaires 
publics un contrôle particulier sur la Société, et ce dans les conditions prévues pat le règlement 
intérieur. 


TITRE 4 


ASSEMBLEES GENERALES - MODIFICATIONS STATUTAIRES 


Article 22 - Dispositions communes aux Assemblées Générales 


L'Assemblée Générale régulièrement constituée représente l'universalité des actionnaires. Ses 
décisions sont obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables. 


Elle se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent sous 
réserve que ces actions soient libérées des versements exigibles. 


Les collectivités actionnaires de la Société sont représentées aux Assemblées Générales par un 
délégué ayant reçu pouvoir à cet effet et désigné, en ce qui concerne les collectivités territoriales, dans 


Jes jcondilions-fixées-par_laJégislattQn. en _vig.ue_ur 


Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à 
l'assemblée par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur identification 
tels que déterminés par décret en Conseil d'État. 


Article 23 - Convocation des Assemblées Générales 


Les Assemblées Générales sont convoquées soit par le Conseil d'Administration ou à défaut par le ou 
les commissaires aux comptes, soit par un mandataire désigné par le Président du Tribunal de 
commerce statuant en référé à la demande de tout intéressé en cas d'urgence ou d'un ou plusieurs 
actionnaires réunissant 5 % au moins du capital social. 


Les convocations sont faites par lettre recommandée, adressée à chacun des actionnaires 15 jours au 
moins avant la date de l'assemblée, et comportant indication de l'ordre du jour avec le cas échéant les 
projets de résolutions et toutes informations utiles. 







Article 2:4 - Présidence des; Assemblées Générales 


Sauf dans les cas où la loi désigne un autre Président, l'Assemblée Générale est présidée par le 
Président du Conseil d'Administration. En son absence, elle est présidée par un administrateur désigné 
par le Conseil. A défaut, l'Assemblée élit elle-même son Président. 


Article 25 - Quorum et majorité à l'Assemblée Générale Ordinaire 


L'Assemblée Générale Ordinaire ne délibère valablement que si elle est composée d'un nombre 
d'actionnaires présents, représentés ou ayant voté par procuration, représentant le cinquième au moins 
du capital social. 


Si ces conditions ne sont pas remplies, l'Assemblée est convoquée de nouveau. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit le nombre des actions représentées. 


Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés, ou ayant 
voté par procuration. 


Article 26 - Quorum et majorité à l'Assemblée Générale Extraordinaire 


L'Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou 
représentés, ou ayant voté par procuration possèdent au moins sur première convocation le quart et 
sur deuxième convocation le cinquième des actions ayant le droit de vote. 


Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés, ou ayant voté par correspondance. 


Article 27 - Modifications statutaires 


A peine de nullité, l'accord du représentant d'une collectivité territoriale ou d'un groupement sur la 
modification portant sur l'objet social, la composition du capital ou les structures des organes dirigeants 
ne peut intervenir sans une délibération préalable de son assemblée délibérante approuvant la 
modification. 


TITRE 5 


EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX - AFFECTATION DES RESULTATS 


Article 28 - Exercice social 


L'exercice social couvre douze mois. Il commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 


Par exception, le premier exercice comprend le temps écoulé depuis la constitution de la Société 
jusqu'au 31 décembre 2011. 


Article 29 - Comptes sociaux 


Les comptes de la Société sont ouverts conformément au plan comptable général ou au plan 
comptable particulier correspondant à l'activité de la Société lorsqu'un tel plan a été établi et approuvé. 


Les documents établis annuellement comprennent le bilan, le compte de résultat et l'annexe. Ils sont 
transmis au représentant de l'État, accompagnés des rapports des Commissaires aux comptes, dans 
les quinze jours de leur approbation par l'Assemblée Générale Ordinaire. 







Article 30 - Bénéfices 


Après dotation à la réserve légale suivant les dispositions de l'article L. 232-10 du Code de Commerce, 
il peut en outre être prélevé sur les bénéfices, le cas échéant diminué des pertes antérieures, par 
décision de l'Assemblée Générale, la somme nécessaire pour servir un intérêt net à titre de dividende 
statutaire sur le montant libéré et non remboursé des actions. 


TITRE 6 


PERTES GRAVES - DISSOLUTION - LIQUIDATION - CONTESTATIONS 


Article 31 - Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 


Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d'Administration est tenu de réunir une 
assemblée générale extraordinaire dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant 
fait apparaître ces pertes, à l'effet de décider s'il y lieu à dissolution anticipée de la société. 


Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous réserve des 
dispositions de l'article L. 224-2 de réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes 
qui n'ont pas pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été 
reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 


Article 32 - Dissolution - Liquidation 


Hormis les cas de dissolution judiciaire, il y aura dissolution de la société à l'expiration du terme fixé par 
les statuts, par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, ou par décision de 
l'actionnaire unique. 


Sauf en cas de fusion, scission ou réunion de toutes les actions en une seule main, l'expiration de la 
société ou sa dissolution pour quelque cause que ce soit entraîne sa liquidation. 


La dissolution ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter du jour où elle est publiée au 
registre du commerce et des sociétés; 


La liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs nommés soit par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité prévus pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, soit par une Assemblée Générale Ordinaire .réunie _extraojdlnajrement_Le_ liquidateur. 
représë?îtë~lâ~^ciétéTirè^nrïvë"sti"aes pouvoirsles plûsetëndus pour réaliser l'sicfjfrfneme àTâTrTiâBlëT 
Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. Il ne peut continuer les affaires en 
cours ou en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation que s'il y a été autorisé, soit par les 
actionnaires, soit par décision de justice s'il a été nommé par la même voie 


Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué entre les 
actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital social. 


Article 33 - Contestations 


Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant la durée de la société ou au cours de la 
liquidation soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, soit entre les 
actionnaires et la société, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège social. A cet 
effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le ressort du 
Tribunal du siège de la Société. 
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Article 34 - Désignation des Commissaires aux comptes 


Sont nommés pour une durée de six exercices, soit jusqu'à l'Assemblée appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice 2015 : 


- en qualité de Commissaire aux comptes titulaire ; Société Audit Commissariat Expertises - Jean 
Brice ROUVIERE 
- en qualité de Commissaire aux comptes suppléant : Thierry DELCROIX -


Les Commissaires ainsi nommés ont accepté le mandat qui leur est confié et déclarent satisfaire à 
toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour l'exercice de ce mandat. 


Article 35 - Jouissance de la personnalité morale - Immatriculation au registre du commerce -
Reprise des engagements antérieurs à la signature des statuts et à l'immatriculation de la 
société 


La société ne jouira de la personnalité morale qu'à dater de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés. 


Toutefois, les soussignés déclarent accepter purement et simplement les actes déjà accomplis par 
Max ROUSTAN Administrateur pour le compte de la Société en formation tels qu'ils sont énoncés dans 
l'état annexé ci-après avec l'indication pour chacun d'eux de l'engagement qui en résultera pour la 
Société. 


En conséquence, la Société reprendra purement et simplement lesdits engagements dès qu'elle aura 
été immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés. 


Article 36 - Formalités - Publicité de la constitution 


Pour faire les dépôts et publications prescrits par la loi en matière de constitution de société, tous 
pouvoirs sont donnés aux porteurs d'expéditions ou d'extraits ou de copies tant des présents statuts 
que des actes et délibérations constitutifs qui y feront suite. 
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COMMUNAUTE D'AGGLOMERATIO 
DU GRAND ALES-EN-CEVE 


GRAND ALES 


Service. 
Tél. : 
Réf. : 


Rendu Exécu to i r e 
Par î rarasmîssi 


en Sous-Préfect jyjre 
Publication et ou Noti 
L e : 1 1 FEV. 2011 


Le Directeur Générai des 
Alain BENSAK 


lervices, 


C 2011.02.12 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 3 FEVRIER 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, 
M.AFFORTIT, M.MAURIN, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, 
M.CAPDUR, M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, 
MME MEUNIER, MME ALBERT-MOYE, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE, M.BENOI, M.BILLARD, 
M.CARDOT, MME CARILLO, MME CASTOR, M.CAVAILLE, M.CHEYREZY, M.CORDIER, M.DELEUZE, 
M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, MME GAL, MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.HERAIL, 
M.JOUANEN, MME MAGNE, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, 
MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY, MME PAEZ, MME PELISSIER, MME PEYRIC, 
M.PIALAT, MME PONS, M.RICCI, MME RIOS, M.ROUILLON, MME ROUVIERE, M.SALEIX, 
MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME SOUMADIEU, MME TOSCHI, M.VALGALIER, MME VEYRET, 
M.VEZILIER, M.VIALA, M.VINCENT 


POUVOIRS : 
M.BROUSSE, M.VEAU, M.ABITAN, M.ANTEZAK, M.BRUN, M.CHAMBON, M.FLOHR, M.FOULQUIER, 
MME HAOUES, MME LARGUIER, M.PASCAL, MME RAVAUD, MME RICARD 


ABSENTS EXCUSES^ 
M.BERTRAND, M. ANTHERIEU, M. ARNAL, M.BROQUIN, MME CHANTAGREL, MME LACOMBE 


Objet : Participation de la Communauté d'Agglomération du Grand 
Aies en Cévennes au REVMED, réseau méditerranéen de collectivités 
pour l'évaluation des politiques publiques 


Le Conseil de Communauté, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 


Considérant que le contexte socio-économique pèse sur les marges de manœuvre des 
collectivités et oblige les élus à prioriser leurs interventions, que l'évaluation des politiques 
publiques locales est un outil indispensable d'aide à la décision, que sa mise en œuvre 
requiert une expertise et des moyens qu'il apparaît judicieux de mettre en commun entre 
collectivités territoriales, 







Considérant que le projet REVMED, réseau méditerranéen de collectivités territoriales, a 
pour ambition de répondre à plusieurs préoccupations et besoins : 


• Améliorer le management de nos politiques avec le souci d'une économie de 
moyens 


• Développer une culture et une expertise communes 
• Mais aussi échanger sur des pratiques qui peuvent être différentes 
• Et s'enrichir de regards extérieurs 


Considérant que les membres fondateurs, à savoir les conseils généraux de l'Aude, du 
Gard, des Pyrénées Orientales et du Vaucluse, la ville de Montpellier, la communauté de 
communes de la Vallée de l'Hérault et les communautés d'agglomération Béziers 
Méditerranée et du Grand Aies, ont choisi de commencer ce travail en commun sans créer 
de nouvelle structure juridique, mais en se dotant d'une charte qui précise les principes, 
l'éthique et les règles de fonctionnement du réseau, grâce aux ressources et compétences 
mobilisées par chaque collectivité, 


DECIDE 


D'acter la participation active de la Communauté d'Agglomération du Grand Aies en 
Cévennes à ce réseau, 
De désigner M Philippe RIBOT pour représenter la Communauté d'Agglomération 
du Grand Alès-en-Cévennes au sein du réseau, 
D'adopter la Charte et les modalités de fonctionnement jointes à la présente, 
De dégager les moyens nécessaires au bon fonctionnement du réseau, 
D'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document 
nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois a* 
compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Présidenf-d,^ J 
Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes. 







Charte du réseau REVMED 


Préambule 


Le réseau REVMED, composé de collectivités de l'arc méditerranéen poursuit deux 
objectifs : 


L'apport pour ses membres d'une expertise en évaluation des politiques 
publiques 
La diffusion de la culture d'évaluation auprès des décideurs de la fonction 
publique territoriale du sud de la France. 


La présente charte a pour objet de s'accorder sur les valeurs qui fondent le réseau : elle 
définit les engagements de ses membres et précise les principes partagés dans le cadre de 
cette nouvelle forme de collaboration. 
Elle permet également d'informer les autres collectivités de la forme de partenariat 
proposée. 


Les engagements des membres 


Les membres signataires de la présente charte s'engagent sur des principes et une éthique 
de collaboration et définissent ensemble leurs droits et devoirs respectifs. 


1/ Les membres du réseau s'inscrivent dans une collaboration fondée sur l'intérêt 
général 
Ainsi, dans le choix des travaux, le programme d'actions est défini sur la base 
d'opportunités et de synergies identifiées par l'ensemble des membres du réseau. 
Ainsi, dans le temps consacré aux travaux du réseau, la disponibilité des intervenants 
des collectivités membres sera fonction du besoin identifié pour chaque dossier, 
indépendamment de la collectivité bénéficiaire de l'action. 
De même-, eoncernanfla circulation-des-infor-matlôns-rellë^evra-etTë^fâTîllteFclans- u n — 
souci d'efficacité et de mise en œuvre rapide des actions, sous réserve des nécessités 
de la confidentialité propres à préserver les intérêts de chaque collectivité. 


2/ Les membres du réseau contribuent à son fonctionnement dans un souci d'équité 
et d'efficacité 
L'échange et le partage de moyens seront fonction du critère de technicité s'appuyant 
sur un recensement préalable des compétences. 
Les membres du réseau montrent une réelle implication pour répondre aux objectifs 
fixés pour chaque dossier. Ils s'engagent en particulier à dégager les moyens 
nécessaires à la réalisation des travaux du réseau (compétences et temps de travail). 


3/ Les membres du réseau s'engagent à initier des démarches d'évaluation des 
politiques publiques dans leur propre collectivité 
Les élus des collectivités membres du réseau reconnaissent l'intérêt .de l'évaluation 
des politiques publiques et s'emploient à faciliter l'action du réseau. 







C'est la volonté de progression mutuelle qui anime les membres du réseau qui 


s'interdisent toute logique consommatrice. 


Ce sont avant tout les collectivités membres qui doivent s'employer à porter les 


dossiers retenus au programme d'actions : le réseau REVMED intervient en 


accompagnement, en conseil et en assistance. 


V Les membres du réseau souscrivent aux obligations suivantes participant d'une 


éthique de collaboration partagée : 


- Discrétion, respect des engagements et notamment des règles de confidentialité : 


aucun membre du réseau ne divulguera de donnée locale et confidentielle utilisée 


dans le cadre d'une action d'évaluation. 


- Entraide, solidarité et réciprocité permettent la mise en œuvre d'une collaboration 


efficace 


- Loyauté envers le réseau traduite à partir du principe de priorité et de transparence 


accordée aux participants dans la diffusion de l'information sur les activités du 


réseau et la conduite des projets en cours. 


- Non ingérence des intervenants du réseau dans les politiques publiques des 


collectivités retenues dans le programme d'actions 


Les principes du réseau 


L'activité du réseau repose sur trois principes fondamentaux qui déterminent ses règles de 


fonctionnement précisés en annexe : 


1/ Le respect des principes de la charte de la Société Française d'Evaluation (5FE) 


2/ Un système de gouvernance qui sollicite les instances décisionnaires des 


collectivités membres : désignation d'un élu réfèrent issu de l'Exécutif, implication 


de la Direction Générale. 


- ^ ^ J - a ^ g u ^ e x r a n c e ^ p i t ^ ^ à une représentation de la collectivité 
membre au plus haut niveau : le comité de pilotage (COPÏL) du réseau est constitué 


d'un élu et d'un membre de la Direction Générale pour chaque collectivité. 


3/ Un processus de suivi et d'évaluation du fonctionnement du réseau : l'activité du 


réseau s'inscrit dans une démarche d'amélioration permanente s'appuyant sur le suivi 


et l'évaluation des travaux réalisés, des moyens consacrés par chaque membre, et de 


la progression de l'évaluation dans les collectivités signataires. La mesure de la 


performance du réseau doit permettre de faire évoluer ses interventions afin qu'elles 


contribuent nettement à la diffusion des pratiques d'évaluation dans le secteur 


géographique du réseau. 





